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• Tout le personnel. 

• 
• Savoir effectuer une évacuation de mon site en toute 

sécurité et cela rapidement. 

• 
• Enseignement théorique – appuyé par un document 

PowerPoint. 

• Exercices pratiques. 

• Nous consulter. 

 

Références réglementaires : Art 4227-39 du Code du Travail « La consigne doit prévoir des essais et des visites périodiques du matériel et des 

exercices au cours desquels le personnel apprend à se servir des moyens de premiers secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires » 

(tous les 6 mois) 

• • Individuelle 

• • Groupe Sotel 

 

•  
• Objectif 

• • Feux historiques 

• • Réglementation 

• • Affichages obligatoires 

• • Signalétique 

• • Point de rassemblement 

• • Espace d’attente sécurisé 

• • Différents rôles 

• • Exercice 

•  

• 
• Aucun prérequis, cependant une formation EPI est 

conseillée et complémentaire. 

•  

• Remise d’un livret aide-mémoire en fin de formation. 

•  
• Connaissance du site 

• • Simulation d’une évacuation 

 

• Attestation 

• Questionnaire de satisfaction 

 

• 
• Registre de sécurité pour valider la formation. 

•  

• 2 Heures 
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